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EHPAD 
Etablissement d’hébergement 
pour personnes âgées 
dépendantes 

 
ESLD 
Etablissement de soins 
de longue durée 

 
RA 
Résidence autonomie 

 
EHPAD  
Etablissement d’hébergement 
pour personnes âgées 

 
PUV 
Petite unité de vie 

 
Structure avec :  
 

- hébergement 
temporaire 

  
- accueil de jour  
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Établissements 
personnes 

handicapées 
adultes : 
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180 accueillants familiaux, 
soit 321 places :

•  Angoumois : 25
•  Charente Limousine : 21
•  Horte et Tardoire : 20
•  Sud Charente : 49
•  Ruffecois : 28
• Ouest Charente : 37

24 places en Mafpah
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→  9 084 bénéficiaires de l’ Allocation Personnalisée à l’Autonomie

→  25 548 décisions MDPH dont 1 006 PCH accordées 

→  1 746 bénéficiaires PA PH  de l’Aide Sociale  
et 81 bénéficiaires de l’allocation de placement familial

→  180 familles d’accueil

→  83 395 appels téléphoniques à la DA et 21 270 appels  
sur le numéro vert MDPH et 7 139 accueils sur site à la MDPH 

→  198 situations (domicile ou établissement) traitées par la cellule 
signalements et lutte contre la maltraitance des personnes âgées 
et en situation de handicap
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Un budget globalUn budget global
2022 de l’autonomie 2022 de l’autonomie 

en hausse de  10.29%,en hausse de  10.29%,
à 126 534 531 €à 126 534 531 €

Missions Total dépenses
(FCT + Invt)

Total recettes
(FCT)

Maintien à domicile 48 283 400 € 23 908 200 €

Placement 
en établissements

72 220 523 € 14 524 000 €

Solutions alternatives 3 184 200 € 16 500 €

Prévention, animation 
et accompagnement 2 846 408 € 2 359 995 €

TOTAL 126 534 531 € 40 808 695 € 
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3 - Cinq priorités 

1 |  Améliorer la qualité de vie des personnes âgées et porteuses de 
handicap à domicile et en établissement.

2 |  Renforcer les conditions de travail et l’attractivité des métiers du 
lien et répondre aux besoins de recrutement. 

3 |  Donner lisibilité et cohérence aux politiques publiques  
de l’autonomie et y inclure les citoyens.

4 |  Développer la troisième voie del’accompagnement : l’habitat 
inclusif et participatif.

5 |  Développer la résilience des ESSMS afin d’encaisser  
les chocs conjoncturels



1 |  AMÉLIORER LA QUALITÉ 
DE VIE DES PERSONNES 
ÂGÉES ET PORTEUSES  
DE HANDICAP À DOMICILE 
ET EN ÉTABLISSEMENT

1 A |  Renforcer les liens avec les 
établissements et créer une équipe 
mobile de proximité, sur le terrain.

1 B |  Former les établissements PA/PH  
aux approches centrées sur les 
besoins de la personne.

1 C |  Développer les lieux de répit pour les 
aidants familiaux de personnes âgées 
et porteuses de handicap à domicile.

1 D |  Accompagner avec l’ARS : les 
réhabilitations d’Ehpad vers les 
« Ephads de demain », adaptés à 
l’arrivée des babyboomers, à la 
prévalence d’Alzheimer et aux 
besoins de places pour les personnes 
« jeunes âgées » handicapées.
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1 |  AMÉLIORER LA QUALITÉ 
DE VIE DES PERSONNES 
ÂGÉES ET PORTEUSES  
DE HANDICAP À DOMICILE 
ET EN ÉTABLISSEMENT

1 E |  Améliorer l’accès à l’espace public, 
à la santé et à l’école des personnes 
en situation de handicap via des 
conventions et partenariats.

1 F |  Améliorer les droits des personnes 
accueillies en ESSMS : liberté d’aller et 
venir, droit à l’intimité et la sexualité.

1 G |  Lutter contre la dénutrition et 
accompagner les ESSMS vers des 
repas locaux et bio de meilleure 
qualité.

1 H |  Développer dans les zones blanches 
de Charente le dispositif de lutte 
contre l’isolement Mona Lisa.
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2 |  RENFORCER  
LES CONDITIONS DE 
TRAVAIL ET L’ATTRACTIVITÉ 
DES MÉTIERS DU LIEN ET 
RÉPONDRE AUX BESOINS 
DE RECRUTEMENT  
DU SECTEUR

2 A |  Répondre aux difficultés de 
recrutement des services d’aide  
à domicile et des établissements  
du handicap.

2 B |  Axer les financements de soutiens  
aux personnels des ESSMS sur 
l’analyse des pratiques et la 
formation continue.

2 C |  Organiser une campagne de 
communication/publicité sur les 
métiers du lien en Charente.

2 D |  S’appuyer sur le nouveau Service 
public de l’insertion et de 
l’emploi (SPIE) pour recruter ces 
professionnels sur des métiers en 
tension.
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3 |  DONNER LISIBILITÉ 
ET COHÉRENCE AUX 
POLITIQUES PUBLIQUES 
DE L’AUTONOMIE, ET Y 
INCLURE LES CITOYENS

3 A |  Etudier la création d’une Maison 
de l’Autonomie, guichet unique 
pour l’information, l’orientation et 
l’accompagnement du grand âge.

3 B |  Etendre le collège du Conseil de la 
Citoyenneté et de l’Autonomie(CDCA) 
aux citoyens souhaitant participer  
aux politiques publiques de 
l’autonomie/handicap.

3 C |  Organiser les Assises charentaises de 
l’action sociale et médico-sociale.

3 D |  Développer une stratégie 
partenariale autour des  
« situations complexes ».
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3 |  DONNER LISIBILITÉ 
ET COHÉRENCE AUX 
POLITIQUES PUBLIQUES 
DE L’AUTONOMIE, ET Y 
INCLURE LES CITOYENS

3 E |  Renouveler les outils de 
communication de la MDPH  
et lancer une campagne de 
communication sur les handicaps 
invisibles.

3 F |  Organiser les « Cafés du handicap », 
rendez-vous mensuels conviviaux 
et décentralisés de rencontres entre 
citoyens porteurs de handicap, 
animés par les agents et la présidente 
de la MDPH.
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4 |  DÉVELOPPER  
LA TROISIÈME VOIE DE 
L’ACCOMPAGNEMENT : 
L’HABITAT INCLUSIF ET 
PARTICIPATIF

4 A |  Accompagner les porteurs de projets 
d’habitats inclusifs, participatifs et 
intergénérationnels pour le grand 
âge et le handicap (associations, 
citoyens ou CCAS).

4 B |  Développer l’aide à la vie partagée 
(AVP), aux côtés de la CNSA, 
pour financer l’animation de ces 
colocations.
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5 |  DÉVELOPPER LA 
RÉSILIENCE DES ESSMS 
AFIN D’ENCAISSER LES 
CHOCS CONJONCTURELS

5 A |  Accompagner les ESSMS à l’aide  
à l’investissement pour l’isolation 
thermique et la rénovation 
énergétique des bâtiments,  
et la végétalisation.
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4 - Plan d’actions 2022

Mars Avril SeptembreMai Octobre NovembreJuillet Décembre

• Conception
avec l’ARS, 
d’une équipe 
de proximité 
pluridisciplinaire 
pour les 
établissements 
autonomie 
et handicap. 
Déploiement 
début 2023.

• Lancement 
du diagnostic 
de mobilité 
des Charentais 
en perte 
d’autonomie.

• Lancement 
des «Cafés du 
handicap» : à 
Angoulême puis 
décentralisés.

• 1ère réunion 
des référents 
Handicap des
communes et
intercom-
munalités, en lien 
avec les associa-
tions.

• Information et 
accompagne-
ment des petits 
porteurs associa-
tifs ou commu-
naux de projets 
d’habitats  
inclusifs et  
participatifs.

• Lancement  
d’une campagne 
de communica-
tion grand public 
sur le handicap et 
la MDPH.

• Définition des 
modalités de 
subvention pour : 
- l’achat de 
véhicules neufs 
et d’occasions des 
Saad 
- l’habitat inclusif 
et participatif 
- la transition 
énergétique des 
ESMS

• Assises 
charentaises de 
l’action sociale et 
médico-sociale.

• Noël !• Campagne de 
communication 
sur les métiers 
de : 
- l’aide à domicile
- famille d’accueil
- l’accompagne-
ment du grand 
âge et du  
handicap.

• Signature des 
avenants de 
prorogation  
des CPOM 
CD/Saad : objectif 
conjoint de 
revalorisation des 
métiers d’aide à 
domicile.




